
Réquisition d'instrumenter

------------------------------------ 
Par Dom88 

Bonjour,
J'ai signé et daté une réquisition d'instrumenter auprès d'un notaire avec le nom du future acheteur. Il n'y a aucune date
de validité et de signature de la partie acheteur. Puis je annuler cette réquisition pour faire un compromis de vente avec
un autre acheteur qui me fait une meilleure offre.
Je vous remis pour vos retour.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Pourquoi une réquisition d'argumenter, quel problème en est à l'origine ?

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
Si vous êtes le seul signataire, vous êtes le seul engagé par ce document. Mais n'y a-t-il pas d'autres documents qui ont
été signés ? Une offre par exemple ?
Qu'en dit votre notaire ?

------------------------------------ 
Par Dom88 

Merci pour votre retour,
Non aucun autre document à été signé, sur la réquisition d'instrumenter il est noté le nom du future acheteur, le prix et
rien d'autre.


